
Liste des oiseaux forestiers
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Les oiseaux d’intérêt communautaire sont lis-
tés dans l’Annexe I de la directive européenne 
« Oiseaux ». Ce sont des espèces rares et fra-
giles qui peuvent bénéficier de mesures spé-
ciales de conservation.

Leur présence sur un territoire justifie la dési-
gnation de sites Natura 2000 appelés Zones de 
Protection Spéciales ou ZPS.
Chaque ZPS dispose d’un document de ges-
tion appelé Document d’objectifs. Ce dernier 
prévoit un programme d’actions incluant des 
mesures à mettre en oeuvre spécifiquement 
pour les espèces concernées.
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Les oiseaux forestiers 
d’intérêt communautaire

Milan noir.

A089 Aigle pomarin (Aquila pomarina)

A246 Alouette lulu (Lullula arborea)

A094 Balbuzard-pêcheur (Pandion haliaetus)

A072 Bondrée apivore (Pernis apivorus)

A082 Busard Saint-Martin (Circus cyaneus)

A030 Cigogne noire (Ciconia nigra)

A080 Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus)

A224 Engoulevent d’Europe (Caprimulgus europaeus)

A302 Fauvette pitchou (Sylvia undata)

A073 Milan noir (Milvus migrans)

A074 Milan royal (Milvus milvus)

A238 Pic mar (Dendrocopos medius)

A236 Pic noir (Dryocopus martius)
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Engoulevent d’Europe.



Dans quels sites Natura 2000 trouve t-on des oiseaux forestiers 
d’intérêt communautaire ?

Nicheur possible mais non vérifié car DocOb non opérationnel. H - P - N : hivernant, de passage ou nicheur.
? : espèce présente sans information supplémentaire.(N)
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